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2021 fut une année de forte mobilisation. A travers nos campagnes #LaBioPourTous, 

#LaBioAPoil, les agriculteurs et agricultrices de la FNAB ont plaidé pour un soutien 

public à la hauteur des services rendus par le modèle bio. Si sur ce front, la victoire 

est en demi-teinte, mais cela n’a en rien découragé le réseau pour défendre ses 

droits à pratiquer son métier.  

 

Défendre les aides aux producteur-rices bio 

Une mobilisation sans précédent pour une PAC qui rémunère les 
services environnementaux de La Bio 

Entre février et juin 2021 la totalité du réseau FNAB s’est mobilisé dans l’optique 
d’obtenir un paiement pour service environnemental pour la Bio de 145 euros par 
hectare et par an payé sur le pilier 1 de la PAC : 

• Deux pétitions ont été lancées sur change.org et sur agir pour 
l’environnement pour demander plus de soutien à la Bio dans la PAC qui ont 
respectivement recueilli 32 000 et 52000 signatures 

• Début avril, la FNAB organise un évènement en ligne destiné au Parlement 
qui attire 60 député-e-s et sénateur-rice-s et une dizaine de journalistes. La 
FNAB demande 1 milliard d’euros pour la Bio dans la prochaine PAC - 
article plein champ. 

• Fin avril 2021 plus de 300 élu-e-s de toute la France signent une tribune pour 
défendre la Bio dans la PAC. Cette tribune a été publiée dans la quasi-totalité 
de la presse quotidienne régionale. Article du Progrès 

• Début mai la FNAB lance son simulateur des aides de la future PAC et 
démontre que les agriculteur-rice-s bio vont perdre jusqu’à 66% de leurs 
aides environnementales avec les arbitrages en cours 

• Mi-mai le réseau lance la campagne #labioapoil sur les réseaux sociaux et 
des dizaines de producteurs et productrices se photographient nu-e-s pour 
dénoncer les arbitrages en cours sur la future PAC 

• Fin mai la FNAB publie dans Le Monde avec l’association Alerte médecins 
pesticides une tribune dénonçant les incohérences entre la politique agricole 
et les politiques de santé publique 

• La semaine du 2 juin des mobilisations ont lieu dans toute la France pour 
dénoncer les arbitrages de la PAC en cours 

 

L’arbitrage final sur la PAC n’est pas à la hauteur des demandes portées par la 
FNAB. Si on peut se réjouir que l’enveloppe conversion reste élevée avec 340 
millions d’euros par an sur le pilier 2, nous ne croyons pas à une dynamique de 18% 

https://www.change.org/p/emmanuel-macron-on-veut-la-bio-pour-tous
https://pouruneautrepac.agirpourlenvironnement.org/
https://pouruneautrepac.agirpourlenvironnement.org/
https://www.pleinchamp.com/actualite/la-fnab-reclame-1-milliard-d-euros-par-an-pour-l-agriculture-bio
https://www.leprogres.fr/economie/2021/04/20/agriculture-300-elus-signent-une-tribune-en-faveur-du-bio
https://www.labiopourtous.org/
https://www.reussir.fr/pac-la-campagne-bio-poil-qui-divise-le-gouvernement-et-les-agriculteurs
https://alerte-medecins-pesticides.fr/au-fil-des-jours/manger-bio-un-enjeu-majeur-de-sante-publique-ignore-du-ministre-de-lagriculture-et-de-lalimentation/
https://alerte-medecins-pesticides.fr/au-fil-des-jours/manger-bio-un-enjeu-majeur-de-sante-publique-ignore-du-ministre-de-lagriculture-et-de-lalimentation/
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/05/27/quel-hiatus-entre-politique-de-sante-et-politique-agricole_6081632_3232.html
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de bio en 2027 sans un soutien fort aux agriculteurs bio au-delà de la période de 
conversion. 
 

La disparition totale de l’aide au maintien dans la future PAC et sa non compensation 
par l’éco-régime est un coup dur porté par les pouvoirs publics aux agriculteurs et 
agricultrices bio. A ce stade sur l’éco-régime les bios toucheront au maximum 89 
euros par hectare et par an en remplacement du paiement vert et de l’aide au 
maintien, et ceci à égalité avec la labellisation HVE. 
 

En tant que membre de la plateforme Pour une Autre PAC (collectif de 40 
associations défendant une autre politique agricole commune), la FNAB et son 
réseau ont aussi été solidaires des actions entreprises par la plateforme, 
majoritairement sur les réseaux sociaux. 

Crédit d’impôt 

Dans le prolongement de cette campagne, la FNAB et son réseau ont travaillé avec 

des parlementaires de tous horizons politiques pour demander avec un an d’avance 

la prolongation et la revalorisation du crédit d'impôt à l'agriculture biologique, dans le 

cadre du projet de loi de finance 2022. De nombreux courriers ont été envoyés aux 

DRAAF et aux parlementaires, des propositions d'amendements ont été formulées. 

Des rencontres entre le président de la FNAB et les parlementaires de l'assemblée 

et du sénat ont été organisées pour expliquer l'importance de cette prolongation. Le 

sujet a également été porté à la connaissance du Ministre lors des 20 ans de 

l'Agence bio. 

Tout ce travail de pédagogie a finalement payé, puisque vendredi 12 novembre, 

l'Assemblée Nationale a voté à l'unanimité une prolongation du crédit d'impôt bio 

entre 2023 (date de fin initialement prévue par la loi) et 2025 ainsi qu'une 

revalorisation à hauteur de 4.500€, à partir de 2023. Le cumul avec les aides 

conversion sera possible à hauteur de 5.000€.  

La FNAB et son réseau montrent ainsi que la mobilisation des producteurs et 

productrices bio pour la défense de leurs intérêts est à la fois nécessaire et peut être 

également payante ! 

Retards de paiement : la FNAB obtient la condamnation de l’Etat 
en 1ère instance 

Par un jugement rendu le 02/06/2021, le tribunal administratif de Dijon a condamné 
l’État pour faute dans une des quatre affaires de retard de paiement que la FNAB a 
porté devant les tribunaux en février 2019. 
L’État a été condamné à verser près de 20 000 euros de dommages et intérêts au 
plaignant. L'État a été reconnu fautif de ne pas avoir instruit les aides bio "dans un 
délai raisonnable". 
 
Après presque 1 an et demi d'attente, ce jugement est une première et une grande 
victoire pour la FNAB et son réseau. Malheureusement, le tribunal administratif (TA) 
de Lyon a de son côté considéré que notre demande n'était pas fondée 
juridiquement, sur une affaire similaire sur laquelle nous l’avons saisie.  
 
L’Etat a fait appel de sa condamnation. L’affaire va donc être rejugée à la cour 
administrative d’appel de Lyon dans le courant de l’année 2022. 
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Un rapport de la Cour des Comptes en préparation 

 
Depuis un an la Cour des Comptes s’est saisie d’un rapport sur la réalité et 
l’efficacité du soutien public apporté au développement de la Bio. Le président de la 
FNAB est membre du comité de relecture de ce rapport et la FNAB ainsi que 
plusieurs GRAbs du réseau ont été auditionnés à plusieurs reprises pour apporter 
des éléments à la Cour. Ce rapport devrait sortir fin 2022. 
 

Permettre aux agriculteur-rices bio de pratiquer 
leur métier 

Prosulfocarbe : la FNAB interpelle les pouvoirs publics 

 
En juin 2021, la FNAB a alerté la presse (au côté de la coop Biocer, de Forébio et de 
Génération Future) de la contamination de 14 producteurs et productrices bio à une 
molécule bien connue pour sa volatilité : le prosulfocarbe. Cet herbicide (le 2e le plus 
utilisé après le glyphosate) avait déjà été détecté sur des vergers en Bretagne et en 
Pays-de-la-Loire. Une demande publique de suspension de l’autorisation de mise sur 
le marché avait été formulée, restée alors sans réponse de la part des pouvoirs 
publics.  
 

Le 15 octobre 2021, la FNAB a saisi les préfets de 12 départements d’une demande 
d’interdiction en urgence du prosulfocarbe sur leur territoire, afin d’éviter les 
contaminations. Certains préfets ont répondu, sans proposer de prendre des 
mesures et la plupart des autres demandes sont restées à ce stade lettre morte. 
Sans réaction des pouvoirs publics, il est certain que certaines récoltes de l’automne 
2021 seront contaminées.  
 

La FNAB restera mobilisée sur ce dossier en 2022, en vue d’obtenir l’interdiction de 
la molécule et l’indemnisation des producteurs victimes de contaminations. 

Lissage du cuivre - des premières pistes de solution 

Depuis la ré-autorisation du cuivre à l’échelle européenne, la FNAB défend auprès 
du ministère de l’agriculture une application effective du lissage et un fractionnement 
des doses, deux sujets auxquels l’ANSES est opposée. Néanmoins en 2021, nous 
avons obtenu une autorisation de mise sur le marché dérogatoire de 120 jours afin 
d’autoriser le lissage a minima sur cette période pour faire face au risque élevé de 
mildiou. 
 
Cette autorisation est arrivée un peu tard dans la saison, néanmoins il semble que 
l’outil de dérogation 120 jours pourrait être utilisé dans les années à venir pour 
obtenir un lissage effectif sur la saison estivale. 
 

https://www.liberation.fr/environnement/agriculture/contaminations-de-cultures-bios-plusieurs-organisations-demandent-une-interdiction-du-prosulfocarbe-20211015_J4ZI66D6CZFPTFCIBQS4OG24XE/
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Si cette première décision est une bonne nouvelle, elle ne permet pas encore de 
résoudre la situation des plants de vigne et des pépiniéristes pour qui une dérogation 
120 jours entre juin et août ne suffit pas pour développer la filière plants de vigne bio. 

Grippe aviaire et défense du plein air : la FNAB attaque les arrêtés 
“biosécurité” aux côtés de la Conf 

La FNAB s’est mobilisée tout au long de l’année 2021 contre la claustration des 
volailles. Au 1er semestre, le ministère a organisé une concertation des filières 
confrontées à des crises de grippe aviaire longues et récurrentes. La FNAB a 
participé aux groupes de travail et rédigé une contribution à la feuille de route du 
ministère, tout en regrettant le peu d’écoute dont nos revendications et propositions 
faisaient l’objet. 
 
Dès l’automne, la nouvelle réglementation applicable aux élevages de volailles dans 
le cadre de la lutte contre l’Influenza aviaire a été mise en place : elle généralise 
l’obligation de claustrer les volailles en bâtiments sur une grande partie de l’année. 
Les éleveurs bio ne peuvent plus prétendre à la dérogation qui leur permettait de 
maintenir l’accès au plein air des volailles bio pour des raisons de bien-être animal 
ou de cahier des charges. Dans ces nouveaux arrêtés, une réduction des parcours 
(limités à 0,5 m² par animal, soit 8 fois moins qu’en bio) est possible sous certaines 
conditions. 
 
Face à ces mesures injustifiées, qui portent atteinte aux systèmes les plus vertueux, 
la FNAB considère que la responsabilité du plein air est montrée du doigt à tort par le 
Ministère et les industriels de la filière et souhaite obtenir une réglementation 
adaptée tenant compte de la réalité des risques de propagation de l’Influenza aviaire. 
C’est pourquoi 3 recours ont été déposés par la FNAB contre ces arrêtés 
ministériels, accompagnés de référés suspension. Cette procédure juridique a été 
engagée aux côtés de la Confédération paysanne, et de 6 autres organisations, le 
MODEF, MIRAMAP, Bio Consom’Acteurs, Agir pour l'Environnement, Sauve Qui 
Poule, ANAFIC. Un rassemblement devant le Conseil d’Etat, ainsi qu’une conférence 
de presse, auxquels la FNAB a participé, ont été organisés lors de l’audience le 17 
décembre. 

Castration des porcelets en bio - une prise en charge des 
formations des éleveurs et éleveuses 

Alors que la FNAB et l’ITAB pilotent depuis trois ans un projet expérimental sur la 
prise en charge de la douleur pour la castration des porcelets en Bio, le ministre de 
l’agriculture a souhaité accélérer les choses en interdisant la castration à vif au 1er 
janvier 2022. Cette décision politique mal anticipée est tombée comme un couperet 
pour les éleveur-se-s. La FNAB s’est mobilisée pour défendre la prise en charge à 
100% des formations des éleveurs et éleveuses (les modalités seront définies début 
2022), mais aussi pour s’assurer que la castration chimique (“immuno-castration”) 
interdite en bio, ne serait pas poussée comme la solution de facilité. 

 

Continuer à développer et à représenter la Bio 

https://www.fnab.org/espace-presse/retrouvez-ici-tous-nos-communiques/1136-cp-trois-recours-pour-sauver-le-plein-air
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Quelques avancées sur l’adaptation des bâtiments dans le plan de 
relance et une hausse du fonds avenir Bio 

La FNAB s’est beaucoup impliquée début 2021 afin de faire une place aux 
agriculteurs et agricultrices biologiques dans le plan de relance. Nous avons 
contribué aux débats sur les investissements liés aux agro-quipements, à la gestion 
des aléas climatiques, au bien-être animal et à la Biosécurité. Si nos propositions 
techniques ont parfois été reprises, les modalités de financement (via France 
Agrimer) ont beaucoup privilégié les grosses structures coopératives, de plus, les 
résultats ne sont pas non plus au rendez-vous sur le bien-être animal et les abattoirs. 

Cependant, on peut se féliciter de l’augmentation des enveloppes du fonds avenir 
Bio à hauteur de 13 millions d’euros. 

De même, après une bataille de plusieurs mois en collaboration avec les familles 
professionnelles de la filière, nous avons obtenu que les adaptations des bâtiments 
porcins consécutives au changement de doctrine de l’INAO concernant l’accès à 
l’extérieur des animaux soient finançables par le plan de relance. 

Un nouveau plan ambition bio 2022-2027 

Depuis plusieurs mois le ministère a lancé les évaluations du plan ambition bio 2017-
2022 auxquelles la FNAB a participé. A partir de la rentrée 2022 va commencer la 
construction du nouveau plan ambition Bio qui ne prendra fin qu’après les élections 
présidentielles. Ce programme national vise à fixer les priorités de développement de 
la Bio sur cinq années. Il souffre notamment d’un manque de coordination de la part 
du ministère et d’un manque de cohérence avec l’ensemble des financements 
publics. Nous faisons le constat qu’une partie significative des actions inscrites dans 
le programme 2017-2022 n’ont pas été conduites à leur terme. 

La FNAB défend la place du réseau dans les comités de bassin 

Depuis 2020, la FNAB peut nommer un-e représentante professionnel-le au sein de 
chaque comité de bassin des Agences de l’Eau, bénéficiant ainsi d’un droit de vote 
sur les orientations de l’agence. Cependant les chambres d’agriculture (via l’APCA) 
contestent devant la justice française la possibilité pour nous d’être considérés 
comme représentatifs de la profession. Le bureau de la FNAB a fait le choix de 
prendre les services d’un avocat afin de défendre auprès du Conseil d’Etat notre 
place dans ces comités de bassin, dans lesquels nous collaborons depuis des 
années avec les Agences de l’eau et les collectivités dans un objectif de protection 
de la ressource en eau. Le jugement du Conseil d’Etat devrait avoir lieu au premier 
semestre 2022. La présence de la FNAB dans les comités de bassin est 
déterminante pour continuer à légitimer la bio comme une alternative crédible au 
conventionnel, tout particulièrement en valorisant ses aménités en matière de 
protection de la ressource en eau. Ce d’autant plus que les agences de l’eau 
financent de nombreux postes au sein des GAB-GRAB.  

Varenne de l’eau, pour une gestion quantitative raisonnée 

Stéphane Rozé (Référent national eau, mandaté par la FNAB, siégeant au Conseil 
National de l’eau) a été audité lors de l’enquête parlementaire relative à la mainmise 
sur l’eau par les intérêts privés présidée par Mathilde Panot (FI). Cette participation à 
la table ronde du 6 mai 2021 a été l’occasion pour la FNAB de rappeler ses 
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engagements pour une gestion quantitative et qualitative de l’eau raisonnée et 
permettant la résilience des territoires face aux changements climatiques à venir.  

Par la suite, la FNAB a été sollicitée pour participer le 28 mai 2021 au lancement des 
travaux du Varenne agricole de l’eau et du Climat lancé par le Ministère de 
l’Agriculture. A cette occasion plusieurs thématiques ont été abordées, au sein de 
plusieurs groupes de travail. 

• Thématique 1 : se doter d’outils d’anticipation et de protection de l’agriculture 
dans le cadre de la politique globale de gestion des aléas climatiques 

• Thématique 2 : renforcer la résilience de l’agriculture dans une approche 
globale en agissant notamment sur les sols, les variétés, les pratiques 
culturales et d’élevage, les infrastructures agroécologiques et l’efficience de 
l’eau d’irrigation  

• Thématique 3 : partager une vision raisonnée des besoins et de l’accès aux 
ressources en eau mobilisables pour l’agriculture sur le long terme : 
réalisations, avancées et perspectives 

La FNAB n’a pas été invitée à participer aux groupes de travail mais a mobilisé, tout 
au long de cette concertation de 6 mois, son réseau pour participer aux débats 
relatifs à la thématique 2 en région, et a également fait parvenir ses 
recommandations sur cette même thématique (enjeux climatiques et besoins en bio ; 
leviers techniques et de recherche ; nécessité d’une meilleure gouvernance de l’eau 
et de politiques publiques ambitieuses).  

En parallèle, la FNAB a collaboré avec plusieurs ONG et représentants agricoles 
(Confédération paysanne, UFC Que choisir, RAC, FNE) pour appeler à la vigilance 
des pouvoirs publics sur les recommandations faites dans le cadre du Varenne de 
l’eau. La FNAB a rappelé ses positions sur la gestion quantitative de l’eau : “Dans un 
monde où la disponibilité en eau va être de plus en plus disputée, il est du rôle de 
l’Etat de garantir le caractère de bien commun de l’eau. La FNAB soutient une 
priorisation des usages de l’eau en garantissant d’abord l’autonomie alimentaire et 
les productions les moins énergivores et vivrières pour l’humain, puis l’alimentation 
des animaux d’élevage. Enfin, l’accès à l’eau pour tous doit être assuré, y compris 
pour les nouveaux installés, vecteur essentiel du renouvellement générationnel de 
l’agriculture.”  

Enfin, la thématique 1 a fait l’objet d’une proposition de loi actuellement débattue au 
parlement. La FNAB, aux côtés de la Confédération Paysanne ainsi que 12 
organisations et syndicats, a co-signé une tribune dénonçant les risques liés à la 
réforme de l’assurance récolte proposée par le gouvernement, suite aux discussions 
du Varenne. 

La tête de réseau continue de suivre les débats afférents à la gestion quantitative de 
l’eau à la fois en suivant les conclusions du Varenne rendue à la fin du mois de 
Janvier et à la fois en se mobilisant sur le terrain dans les comités de bassins. 

Loi Climat : mobilisation pour une part minimale de viandes bio en 
restauration collective 

Le 4 février 2021, Guillaume Riou (ancien président de la FNAB et Séverine 
Lascombe (Secrétaire Nationale Alimentation) ont échangé avec plusieurs 
représentants de la Convention Citoyenne pour le Climat (CCC), en particulier avec 
les responsables de la section “Se Nourrir”. La FNAB a pu repréciser l’importance de 
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faire une place particulière à l’Agriculture Biologique dans le projet de loi “Climat et 
Résilience” que la Convention Citoyenne pour le Climat devait structurer. 
 
Une fois le projet de loi rédigé (et largement dilué par le gouvernement), la FNAB a 
participé à la rédaction de plusieurs amendements aux côtés de Welfarm, du Réseau 
Action Climat, de Greenpeace et du CIWF. Ces amendements, transmis à de 
nombreux parlementaires, concernaient :  

• Le “chèque alimentaire durable” (modalités de déploiement souhaitées, 
politique agricole à mettre en place en cohérence avec cette politique 
alimentaire)  

• La Sécurité sociale de l’alimentation (demande d’étude du projet par le 
gouvernement),  

• L’exclusion la certification environnementale de niveau 2 et les produits issus 
des élevages les plus industriels et polluants de la liste des 50% de produits 
de “durables et de qualité” attendus en restauration collective publique au 1er 
janvier 2022 (loi EGALIM) 

• L’intégration d’une part minimale de produits animaux dans les 20% de 
produits devant être issues de l’agriculture biologique dans la restauration 
collective au 1er janvier 2022 (loi EGAlim). 

 
Ces amendements ont tous été rejetés. 
Aux côtés de nombreuses associations (RAC, Greenpeace, WWF, CIWF, Réseau 
Environnement Santé, CSF, CAP, FCPE, Cantines Sans Plastique) une fiche a été 
transmise aux Sénateurs, reprenant les demandes transmises à l’Assemblée 
Nationale et ajoutant des demandes sur l’augmentation de repas végétariens 
prolongeant la stratégie “moins et mieux” sur les protéines animales. Une partie des 
demandes concernant l’augmentation des repas végétariens a été intégrée dans la 
version finale de la loi Climat et Résilience.  
 


